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Introduction

Dans les années passés, la situation générale
des enfants a souvent été le sujet de discus-
sions. Un grand nombre d'initiatives venant de
disciplines différentes et visant l'amélioration de
la situation sociale de l'enfant ont pu être
observées sur leplan national et international2.
De plus en plus, des droits à l'autodétermina-
tion et des libertés fondamentales sont donnés
aux enfants. Ce mouvement s'amplifie dans
tous les secteurs de la société. Voilà pourquoi
l'évolution des droitsdes enfants sur le plan de
l'éducation reflète une évolution sociale beau-
coupplus vaste.

Mais le secteur de l'éducation est très impor-
tant. D'abord parce que les enfants passent la
plupart de leur temps à l'école, ensuite parce
que l'éducation, en tant qu'instrument de socia-
lisation, doit anticiper d'une manière adéquate,
les évolutions de lasociété.

L'éducation et les droits des enfants ont beau-
coup de choses en commun.

Mais iln'est pas facile d'expliquer en deux mots
les relations qui existent entre l'éducation et les
droits des enfants pour deux raisons:

1) Ce n'est que depuis quelques années à
peine que les relations entre l'éducation et les
doits des enfants font l'objet d'analyses et
d'études sérieuses. L'idée que les enfants ont
des 'droits' en matière d'éducation est très ré-
cente et d'aucuns ne se sont pas encore fami-
liarisés avec cette idée.

Cinquante ans avant, personne n'aurait osé
s'opposer à une décision d'un maîtred'école
concernant parexemple uneexclusion scolaire,
lechâtiment corporel ou les résultats d'examen.

Aujourd'hui, la jurisprudence au niveau national
et international en matière d'éducation défend
plutôt les intérêts des élèves mineurs. Les cas
TYRER et WARWICK3 ,respectivement sur le
niveau de laCour de Justice Européenne et de
la Commission Européenne des Droits de
l'Homme, illustrent cette tendance. Les deux
cas concernaient le châtiment corporel à
l'école4.
Le domaine de l'éducation a cessé d'être invio-
lable; ildoit se plier aux exigences d'une socié-
té démocratique et juste envers les enfants.

2) La seconde raisonest que les relations
entre l'éducation et les droits des enfants cou-
vrent plusieurs aspects qui, de leur côté, sont
plus vastes qu'on aurait pu supposer. Les rela-
tions entre l'éducation et les droits des enfants
peuvent être situés au moins sur trois niveaux:
Premièrement, le droit à l'éducation; deuxiè-
mement: les droits dans l'éducation et finale-
ment, les droits à travers l'éducation.

Ces trois niveaux communs ont déjà
été définis dans différentes législations nationa-
les et internationales. Néanmoins, par l'inter-
médiaire de laConvention Internationale sur les
Droits des Enfants, ilsont reçu une base légale
supplémentaire. Les 1575 pays ayant ratifié la
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